
Dans son arrêt n° 57/2012, la plus 
haute juridiction du pays a statué sur 
les recours introduits par notre asso-
ciation et par le Conseil des ministres 
belges contre certaines dispositions 

-
tations et des discussions internes ani-
mées avaient débouché durant l’hiver 

-
tant plus qu’on était loin de pouvoir 
présager une issue ‘archivistiquement’ 
positive, dans le contexte de crise poli-

invoquaient la nécessité d’y voir clair 
dans des textes qui se chevauchaient 
partiellement dans une partie du pays, 
avec une inconnue touchant le reste de 

pouvoirs publics étaient également par-
tagés, tandis que les archivistes d’ins-
titutions privées ne pouvaient se sentir 

le pari était aléatoire, peut-être trop 
ambitieux, voire risqué pour nos rela-

pour un recours dans l’espoir que 
-
-

écartées, dans le respect de l’État de 

constitutionnelle a tout d’abord jugé 
irrecevables deux des « moyens » invo-
qués par l’État, mais elle s’est décla-
rée compétente sur base des statuts de 
notre association, considérant que le 
décret était « de nature à porter atteinte 

-

a posteriori savourer tout l’intérêt de 

discutés, soutenus et appropriés par les 

De l’arrêt énoncé à l’issue d’un déve-
loppement juridique pointu de 45 
pages, on peut retenir que la Cour 
constitutionnelle annule :

documents des provinces, communes et 
établissements publics ayant perdu leur 
utilité administrative

mesure où ils seraient appliqués aux ar-
chives de ces mêmes pouvoirs publics 
possédant toujours une valeur adminis-
trative et produites dans l’exercice de 

de 2010, dans la mesure où elles 
s’adressent aux archives des pouvoirs 

l’entrée en vigueur de l’essentiel du dé-
cret participe au travail de comblement 

bruxelloise et avant les communautés 

actuellement dans un esprit de bon voi-

respect mutuel et dans un climat de 
sécurité juridique au service de l’inté-
rêt général était une requête des archi-

de pouvoirs et de la région bilingue de 
-

tivité institutionnelle de notre pays n’a 

sont tenus de s’adapter, c’est-à-dire ni 
-
-

tue donc une pierre angulaire plus que 

son rôle et honoré sa charte constitutive 

ses membres et au service de la conser-
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éditorial
La Cour constitutionnelle a rendu son arrêt le 3 mai 2012 !



LA VIE DE NOTRE ASSOCIAT ION

FÊTEZ LA JOURNÉE INTERNATIONALE DES ARCHIVES AVEC 
NOUS !

international des Archives (ICA) est créé sous les auspices 

tenu à Vienne adoptent une résolution demandant aux 
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Quatorze centres d’archives, membres de l’AAFB,  ouvriront 

service des archives de la Direction générale des Victimes 

révéler les liens évidents entre bonne gestion des archives et 
gouvernance responsable et transparente, de parler du rôle 
essentiel que jouent les archives dans le développement des 
sociétés en contribuant à la constitution et à la sauvegarde 

chacun de nous une opportunité de rencontrer sur le 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

e 

LES COTISATIONS POUR 2012. 
à 25 € pour les membres individuels (5€ pour les étudiants 
ainsi que les demandeurs d’emploi) et à 75 € pour les 

changé sont invités à renvoyer au trésorier de l’association, 
Info-AAFB

e ASSOCIATION DES CERCLES FRANCOPHONES 
D’HISTOIRE ET D’ARCHÉOLOGIE DE BELGIQUE

LES PROJETS ET ANNONCES  DE NOS MEMBRES

12e section regroupe, comme de coutume, les archives et les 

À ces exposés s’ajoute cette année un « mini-colloque » 

s’est petit à petit acquise d’instaurer, dans une ou plusieurs 

UN NOUVEAU DÉPÔT POUR LES COLLECTIONS DU CEGES ! 

dispose d’un second dépôt, qui lui permet d’un seul coup 

cette restructuration perturbe le moins possible le service 

du square de l’Aviation étant saturé, l’institution a obtenu de 
pouvoir disposer, comme second dépôt, du rez-de-chaussée 

et d’y stocker les périodiques, les annuaires, les coupures 
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COUPS D’OE IL SUR... 
2012 ! Année de grands changements au Service des Archives du CPAS de Liège

Par Michel Deru (michel.deru@cpasdeliege.be)

Comme dans beaucoup d’administrations locales, nos archives étaient conservées dans chaque service ou 

2

approximativement quinze tonnes annuelles 
de documents à 

a stimulé la mise en place 
d’une réelle politique de 

gestion des archives, 
législation et les directives des Archives 

Coll. ACPASL
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Les Archives communales de Rixensart
par Gaëtane Ghistelinck, archiviste communale 
de Rixensart (gaetane.ghistelinck@publilink.be)

même le sol, dans des caisses, avec ou sans conditionnement, 
peu ou pas classées, sans inventaires avec autant de logiques de 
classement que d’agents communaux, conservées dans un hangar 
humide abritant nos amis rongeurs, les services communaux 

Devant l’ampleur de la tâche, l’impossibilité d’engager du personnel supplémentaire pour la mission et 
le temps donné pour la remise en ordre des archives (quatre ans), il est décidé d’adjoindre à l’archiviste 

que les archives ne sont plus oubliées lorsque l’on parle d’aménagement 

Co
ll. 

AC
R

Co
ll. 

AC
R



uin   

Efficacité et bonne gouvernance : 
les Archives de l’Etat et les administrations locales

par Vincent Pirlot, premier assistant aux Archives de l’Etat à 

Arlon (vincent.pirlot@arch.be)

ou l’autre exception, la situation des archives vivantes, 

est de constater un véritable désarroi des communes en la 

locaux, souvent inadaptés, sont saturés (avec des risques 
importants pour le personnel communal et les bâtiments), 

les secrétaires communaux cherchent des solutions simples, 

ce à mi-temps, d’où l’idée de mutualiser l’engagement 

certain nombre de mandataires et d’administrations 

à l’engagement d’un, puis d’un 

chargés d’aider les communes et 

communal, en concertation avec 

personnel à une meilleure gestion de 

des bordereaux d’élimination et 
d’ainsi permettre un important 

d’inventorier les archives statiques 
ou semi-dynamiques (éventuellement, pour des archives 

Citons pêle-mêle la sensibilisation à la problématique 
et responsabilisation des autorités locales (notamment 

le traitement individualisé et structurel des archives, la 

d’une personne responsable au sein de l’administration et 

de place dans les administrations locales, l’augmentation 

tri préalable et un classement ad hoc), la sauvegarde et 
ouverture à la recherche des archives, ce qui rend possible 

acquis dans pratiquement toutes les communes du ressort 

Faute de moyens, ce projet-pilote ne peut être étendu en 

et la visibilité acquises par les 

ou vont contribuer à la mise au 
point de nombreux outils visant à 
améliorer la gestion des archives 
dans les administrations locales: un 

traitement des archives, une circulaire 
relative au traitement des archives 
dans les administrations locales, une 

cursus en sciences administratives à 
l’attention du personnel communal 
et provincial), un tableau de tri 

voulu privilégier les aspects de 

  Un livre blanc pour les archives d’architecture
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 La collection d’affiches des deux guerres du Mundaneum 
par Héloïse Malisse, étudiante stagiaire au Mundaneum (heloise.malisse@hotmail.com)

presque exclusivement textuelles, alors que d’autres sont davantage 

Un premier classement chronologique
Au vu de cette richesse thématique, un classement chronologique est 

Un sous-classement plus thématique

chronologiques, il est apparu inévitable de procéder au sein de celles-

Quelques pistes d’exploitation

pas douter donc, cette collection mérite d’être connue, valorisée, mais aussi mise en lien avec le reste des 
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Grammaire de la photographie financière.  Le cas de BNP Paribas Fortis (1e partie)
par René Brion (renebrion@scarlet.be) et Jean-Louis Moreau 
(jlmoreau@skynet.be), archivistes-historiens, collaborateurs de l’AVAE 

et le traitement des archives historiques de la banque mais s’occupe aussi de 

tiers, notamment en mettant en ligne les inventaires existants, en aménageant 

le nombre de photos conservées dans les archives de la banque, il ne semble 

Coll. BNPPFHC
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l’illustration du journal d’entreprise, en particulier, on utilise les services de photographes amateurs ou 

commémoratives, prises à l’occasion d’événements marquants comme celle prise par le photographe 

nous sommes contentés d’inventorier les entités existantes : boîtes de diapositives, albums de photos, 
chemises contenant des tirages d’une même époque ou destinées au même usage comme l’illustration des 

de reclassement est en cours qui consiste à comparer systématiquement la collection de clichés avec les 

Fortis peuvent être datées avec précision grâce au calendrier mural qu’on discerne dans un coin : un 
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VOTRE COLLABORATION

publication, curiosités, nouveautés, etc) pour le prochain 
Info-AAFB

NOUVELLES DE BELGIQUE ET D’A ILLEURS…
Le Club des Archivistes Congolais

par Joe Ngwaba Ntela, membre du CAC 
(nguabafoss@yahoo.fr)

vent de reconstruction nationale, mais aussi de plusieurs  

d’archiviste semblait être hypothétique au regard de la 
situation actuelle de ce secteur indispensable à la vie 

leur métier, les archivistes de ce pays se sont  regroupés en 
date du 15 mai 2010, au sein d’une organisation dénommée 

projets pour la mise en place de services d’archives dignes 

l’évolution technologique, sont là deux grandes motivations 

A cette révision de loi, le CAC se bat aussi pour la mise en 

le Club s’est doté d’un blog sur lequel il publie ses articles

nationale, la protection du patrimoine archivistique national, 
la promotion,  la revalorisation du métier et le soutien à la  

mérites des archives pour leur rôle incontournable dans la 

Coll. CAC

Coll. CAC
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souhaite devenir membre de l’AAFB et verse sa cotisation 2012, soit 25 € / 5 € (étudiants - 

          

Bulletin d’adhésion au titre de membre individuel 
à l’Association des Archivistes Francophones de Belgique, asbl (AAFB)

e(la) soussigné(e) 

Bulletin d’adhésion au titre de personne morale/association 
de fait
à l’Association des Archivistes Francophones de Belgique, asbl (AAFB)


